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ARRANGEMENT

BETWEEN
THE GOVERNMENT OF CANADA

AND

THE EUROPEAN SPACE AGENCY

CONCERNING THE PARTICIPATION

BY THE GOVERNMENT OF CANADA IN THE EARTH

OBSERVATION ENVELOPE PROGRAMME

THE GOVERNMENT OF CANADA (hereinafter referred to as "Canada")

and

THE EUROPEAN SPACE AGENCY, established by the Convention opened
for signature in Paris on 30 May 1975 (hereinafter referred to as "the Agency"),

HAVING REGARD to the Cooperation Agreement between the Government of
Canada and the European Space Agency, done at Paris on 15 December 2010
and in particular its Article III;

WHEREAS the Agency has undertaken an Earth Observation Envelope
Programme (hereinafter referred to as "the EOEP"), by Council Resolution on
the European Space Agency's Earth Observation Strategy and Programme,
adopted on 25 March 1998;

WHEREAS certain Member States of the Agency (hereinafter referred to as
"the participating States") adopted on 12 May 1999 the Declaration on the Earth
Observation Envelope Programme (ESA/PB-EO/LXXIV/Dec.I(fimal), rev. 2);

WHEREAS Canada is a participant in several Earth Observation Programmes
undertaken by the Agency, such as the ERS I and 2 Programmes, EOPP and
Envisat;

HAVING REGARD to the intention declared by Canada to participate in the
EOEP, expressed at the Agency's Council meeting at Ministerial level on
12 May 1999;

HAVING REGARD to Article XIV.2 of the Agency's Convention, which
relates to cooperation and participation by non-member States in the Agency's
programmes;

HAVE AGREED as follows:



ARRANGEMENT

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

L'AGENCE SPATIALE EUROPÉENNE

CONCERNANT LA PARTICIPATION

DU GOUVERNEMENT DU CANADA AU PROGRAMME-ENVELOPPE

D'OBSERVATION DE LA TERRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA (ci-après dénommé « le Canada »)

et

L'AGENCE SPATIALE EUROPÉENNE, créée par la Convention ouverte à
la signature à Paris le 30 mai 1975 (ci-après dénommée « l'Agence »),

VU l'Accord de coopération entre le Gouvernement du Canada et l'Agence
spatiale européenne, fait à Paris le 15 décembre 2010, et en particulier son
Article III;

ATTENDU que l'Agence a entrepris un Programme-enveloppe d'observation
de la Terre (ci-après dénommé « l'EOEP ») en application de la Résolution du
Conseil relative à la stratégie et au Programme de l'Agence spatiale européenne
en matière d'observation de la Terre adopté le 25 mars 1998;

ATTENDU que certains États membres de l'Agence (ci-après dénommés « les
États participants ») ont adopté le 12 mai 1999 la Déclaration relative au
Programme-enveloppe d'observation de la Terre (ESA/PB-
EO/LXXIV/Déc. 1 (final), rév. 2);

il a exprimé cette
tistériel le 12 mai 1999;

et à la
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ARTICLE 1

This Arnent defines the tems of Canada's patcpton inthe
EOEP.

ARTICLE 2

Canada shall for thec purpose of the execution of the. EGEF and in

of a patcptngSaea i donin theclrto onhe EOEP referred to
in the prcanble, i thie imlmn igiues applicable to, thie por mad i
any othor <loions govemig the exeocution of that porme.

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5



ARTICLE PREMIER

Le présent Arrangement définit les termes de la participation du
Canada à 'EOEP.

ARTICLE 2

Aux fins de l'exécution de l'EOEP et conformément aux termes du
présent Arrangement, le Canada jouit des droits et contracte les obligations d'un
État participant définis dans la Déclaration relative à l'EOEP visée au
préambule, par le règlement d'exécution applicable à ce programme et par toutes
autres décisions régissant l'exécution dudit programme.

ARTICLE 3

Le Canada contribue à la couverture des dépenses découlant de
l'exécution de l'EOEP conformément aux dispositions de la Déclaration visée
au préambule et de toute révision ultérieure de ladite Déclaration par les États
paiticipants à l'occasion des réunions du Conseil de l'Agence ou des organes
subsidiaires du Conseil.

ARTICLE 4

Conformément à l'Article V b) de l'Accord de coopération, le Canada
est représenté par deux délégués désignés, qui peuvent être accompagnés de
conseillers, aux réunions des États participants qui se tiennent dans le cadre du
Conseil directeur du Programme d'observation de la Terre et il a le droit de vote
sur les questions relatives à l'EOEP.

ARTICLE 5

Le Canada et l'Agence peuvent amender le présent Arrangement d'un
commun accord. Les amendements entrent en vigueur trente jours après la
dernière notification par les parties de ce que les conditions internes nécessaires
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ARTICLE 7

This Arrangement shall enter mnto force on the date on which it is
signed and shail remain i force until completion of the EOEP, the date of which
shall be notified to Canada b>' the Agency.

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, dul>' authorized, have signed this
Arrangement.

DONE i duplicate at Paris, this 29 day of November 2012, in the English and
French languages, each version being equahlly authentic.

Lawrence Cannon Gaele Winters

FOR TH1E GOVERNMENT FOR THE EUROPEAN SPACE
0F CANADA AGENCY



ARTICLE 7

Le présent Arrangement entre en vigueur à la date de sa signature et
demeure en vigueur jusqu'à l'achèvement de l'EOEP, dont la date est notifiée au
Canada par l'Agence.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent
Arrangement.

FAIT en double exemplaire à Paris, ce 29 jour de novembre 2012, en langues
française et anglaise les deux versions faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT POUR L'AGENCE SPATIALE
DU CANADA EUROPÉENNE

Lawrenee Cannon Gaele Winters
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